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ARRETE n° 736 CM du 6 juillet 1995 portant composition et fonctionnement

des commissions techniques d’agrément et de contrôle

des labels agricoles ou aquacoles.

(JOPF de 1995, n° 29, p. 1491)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du commerce et de l’artisanat,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-164 AT du 22 décembre 1994 réglementant les labels agricoles et aquacoles sur le territoire de la Polynésie française et notamment son article 9 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 5 juillet 1995,

Arrête :

Article 1er.— La composition de la commission technique d’agrément et de contrôle des labels agricoles créée par l’article 9 de la délibération n°94-164 AT du 22 décembre 1994, est fixée comme suit :

a) Trois représentants de l’administration :

-
Le chef du service du développement rural qui assure la présidence et le secrétariat de la commission ;

-
Le chef du service des affaires économiques ;

-
Le directeur de l’Institut territorial de la consommation,

ou le représentant de chacun d’eux.

b) Deux représentants des professionnels :

-
Le président de la Chambre d’agriculture et d’élevage ;

-
Le président de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers,

ou le représentant de chacun d’eux, membre desdites Chambres.

c) Un représentant des consommateurs ou son suppléant nommés pour un mandat de deux ans par le Président du gouvernement.

Art.2.— La composition de la commission technique d’agrément et de contrôle des labels aquacoles créée par l’article 9 de la délibération n° 94-164 AT du 22 décembre 1994, est fixée comme suit :

a) Trois représentants de l’administration :

-
Le chef du service de la mer et de l’aquaculture qui assure la présidence et le secrétariat de la commission ;

-
Le chef du service des affaires économiques ;

-
Le directeur de l’Institut territorial de la consommation,

ou le représentant de chacun d’eux.

b) Deux représentants des professionnels :

-
Un représentant des professionnels de l’aquaculture et de la pêche, et son suppléant nommés pour un mandat de deux ans par le Président du gouvernement ;

-
Le président de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers ou son représentant membre de ladite Chambre.

c) Un représentant des consommateurs ou son suppléant  nommés pour un mandat de deux ans par le Président du gouvernement.

Art. 3.— La commission technique d’agrément et de contrôle des labels agricoles et la commission technique d’agrément et de contrôle des labels aquacoles fonctionnent selon les modalités fixées aux articles suivants.

Art. 4.— La commission se réunit sur convocation de son président, à son initiative ou à la demande d’un des représentants de l’administration, au moins une fois au cours du quatrième trimestre de chaque année, lors d’une assemblée dite de clôture.

Les convocations accompagnées de l’ordre du jour sont adressées aux membres de la commission 15 jours au moins avant la date de la réunion.

Lorsque la commission doit se prononcer sur une demande d’agrément ou proposer au Président du gouvernement une suspension ou un retrait d’agrément en application de l’article 13 de la délibération n° 94-164 AT du 22décembre 1994, le président convoque les membres de la commission dans un délai d’un mois à compter de la réception du dossier complet.

Art. 5.— Le président de la commission peut inviter tout expert ou toute personne qualifiée à participer aux travaux de celle-ci, sans prendre part au vote.

Art. 6.— La commission délibère valablement si au moins les deux tiers des membres sont présents ou représentés.

Si le quorum n’est pas atteint, la commission se réunit, pour débattre du même ordre du jour, dans un délai de 15 jours, sur nouvelle convocation adressée au plus tard sept jours avant la date de la réunion. La commission peut alors se prononcer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Art. 7.— La commission se prononce à main levée à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 8.— Il est établi un compte-rendu de chaque séance qui comporte notamment les avis exprimés par chaque membre et les résultats des votes.

Le compte-rendu est transmis à tous les membres qui disposent d’un délai de dix jours pour y apporter leurs observations.

Lorsqu’un agrément est sollicité ou lorsqu’une des sanctions administratives prévues par l’article 13 de la délibération n° 94-164 AT du 22 décembre 1994 est proposée, le président transmet le compte-rendu définitif au ministre chargé de l’agriculture ou au ministre chargé de la mer, dans les trois semaines qui suivent la réunion. Le ministre dispose alors de sept jours pour transmettre le dossier au Président du gouvernement qui dispose alors de quinze jours pour arrêter sa décision d’accorder ou non un agrément, ou de suspendre ou retirer l’agrément. Une copie du dossier est adressée à titre d’information au ministre chargé de l’économie.

Dans tous les autres cas, le président transmet le compte-rendu définitif aux ministres chargés de l’agriculture ou de la mer et de l’économie, dans un délai de cinq semaines.

Les mises en demeure prévues par l’article 13 de la délibération n°94-164 AT du 22décembre 1994 décidées par la commission sont notifiées à l’entreprise défaillante par le président dans la semaine qui suit la réunion.

Art. 9.— Lors de l’assemblée de clôture, les chefs des services du développement rural ou de la mer et de l’aquaculture et des affaires économiques rendent compte de leurs actions de contrôle des labels. Le président transmet un rapport annuel sur l’utilisation des labels agricoles ou aquacoles aux ministres chargés de l’agriculture ou de la mer et de l’économie.

Art. 10.— Le vice-président, ministre de la mer, du développement des archipels et des postes et télécommunications, le ministre de l’économie, du commerce et de l’artisanat et le ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la recherche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juillet 1995.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH


Par le Président du gouvernement du territoire :


Le vice-président, ministre de la mer,


du développement des archipels


et des postes et télécommunications,


Edouard FRITCH.


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et de la recherche,


Simone GRAND.


Le ministre de l’économie, du commerce


et de l’artisanat,


Georges PUCHON.
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